lbercoin

Lote 830

Starting price: 40€

Cifuentes Collection Africa #129

SENEGAL. 0°50 Franc. 11 February 1917. Gouvernement General de I'Afrique Occidentale Francaise.
Colonie Du Senegal. (Pick: 1c). 5 pinholes. More than Very Fine.
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EXTRAIT DU DECRET DU (! FEVRIER 1917

Les bons de caisse émis auront cours forcé soit dans toute
létendue de la Colonie, soit dans certaines localités designées
par le Lieutenant-Gouverneur de la Colonie intéresse: 2t ne

urront, en aucun cas, circuler hors de cette Colonie ou de ces
focahtes ils seront remboursés en espéces dans un délai de deuzx
ans, leqnel commencera & courir a partir de la cessation des
hostilites.

Ceux qui auront contrefait ou falsifié les bons de caisse on‘
fait usage de ces bons contrefaits ou falsifiés seront poursuivis
conformément aux lois et punis des travaux forcés a perpétuité
ou de l'emprisonnement perpetuel suivant le statut personnel

des délinquants. o)

Ce bon de caisse a cours forcé dans toute la Colonie. :
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Gorée. — Imp. Gouv! Génal.
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